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Fécule de pomme de terre: contingentement de la production
  1999/0088(CNS) - 12/04/1999 - Document de base législatif

OBJECTIF : réduire les contingents de fécule de pomme de terre pour les campagnes 2000/2001 et 2001/2002. CONTENU : Compte tenu de la 
décision du Conseil de mars 1999 (compromis agricole AGENDA 2000) d'augmenter le montant de la prime aux producteurs de fécule de pomme de 
terre pour les campagnes 2000/2001 et suivantes sous réserve d'une baisse réglementée des contingents de fécule de pomme de terre, la 
Commission propose, avec la présente proposition, une réduction des contingents en question pour les campagnes 2000/2001 et 2001/2002.

Fécule de pomme de terre: contingentement de la production
  1999/0088(CNS) - 17/05/1999 - Acte final

OBJECTIF: réduire les contingents de fécule de pommes de pour les campagnes 2000/2001 et 2001/2002, à la lumière de la décision du Conseil de 
mars 1999 (compromis agricole AGENDA 2000). MESURE DE LA COMMUNAUTE: Règlement 1252/1999/CE du Conseil modifiant le règlement 1868
/94/CE instituant un régime de contingentement pour la production de fécule de pomme de terre. CONTENU: le Conseil a décidé d'augmenter le 
montant de la prime aux producteurs de fécule de pomme de terre pour la campagne 2000/2001 et pour les campagnes suivantes, sous réserve que 
les contingents soient réduits de 2,81% pour la campagne 2000/2001 et de 5,74% pour la campagne 2001/2002, pour les Etats membres dont le 
contingent dépasse 100 000 tonnes, et de 1,41% pour la campagne 2000/2001 et de 2,87% pour la campagne 2001/2002, pour les Etats membres 
dont le contingent est inférieur à 100 000 tonnes. En conséquence, le règlement prévoit la réduction des contingents en question pour les campagnes 
2000/2001 et 2001/2002. ENTREE EN VIGUEUR: 27/06/1999. Le règlement est applicable à partir du 01/07/2000.
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Fécule de pomme de terre: contingentement de la production
  1999/0088(CNS) - 07/05/1999 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a approuvé la proposition sans modification (procédure sans rapport).
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